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Regard des cadres 
sur le chômage
Le sentiment de ne pas être à l’abri du chômage et 
un attachement plus fort au modèle d’assurance 
chômage que les autres salariés du privé
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Ce document repose sur des données issues :

• Du Baromètre de la perception du chômage et de l’emploi – Volet 7 de l’Unédic, réalisé en septembre 2025 auprès 
de 4 553 Français. Échantillon représentatif de la population française âgée de 15 ans et plus, par la méthode des 
quotas en matière de sexe, âge, croisés sexe-âge, catégorie socioprofessionnelle, catégorie d’agglomération, 
région de résidence, et chômeur/non-chômeur. 
Les résultats issus de ce Baromètre présentés dans ce document concernent uniquement l’ensemble des salariés 
du secteur privé (1 287 salariés). Quelques résultats proviennent également du Volet 6 du Baromètre réalisé en 
septembre 2024. 

• D’enquêtes en ligne réalisées par l’Apec auprès d’un échantillon de 1 000 cadres en octobre 2025 et de 
2 000 cadres en septembre 2025. Échantillon représentatif des cadres du secteur privé en et hors emploi par la 
méthode des quotas, en matière de sexe, d’âge, de secteur d’activité, de taille d’entreprise et de région.

• De l’enquête emploi de l’Insee, source officielle pour calculer le taux de chômage. 
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Malgré un taux de chômage plus faible, les cadres ne se sentent pas à l’abri du chômage

Encore plus que les autres salariés du privé, les cadres perçoivent surtout le chômage 
comme une situation subie  

Les cadres sont plus attachés au modèle d’assurance chômage que les autres salariés
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Les cadres sont moins exposés au chômage que les 
autres salariés du privé mais ne se sentent pas pour 
autant à l’abri
Dans le secteur privé, seulement 4,2% des cadres sont au chômage, un
taux deux fois inférieur à celui des non-cadres (9,2%). Cet écart constitue
une constante dans le temps qui se vérifie quelle que soit la classe
d’âge. Et si la moitié des cadres ont déjà connu une expérience
concrète du chômage en étant inscrit à France Travail, elle reste moins
répandue que pour l’ensemble des salariés du privé (53% vs 66%).

Pour autant, les cadres ne se sentent pas à l’abri du chômage. Neuf sur
dix estiment que tout cadre peut être confronté au chômage au cours
de sa carrière. Plus révélateur encore : 24% d’entre eux jugent très
probable de connaître une période de chômage dans les deux
prochaines années, une proportion similaire à celle des autres salariés
(23%).

Au-delà du risque de chômage, les cadres s’inquiètent surtout de ne pas
retrouver un emploi de qualité équivalente en cas de perte d’emploi
(61% d’entre eux), une crainte particulièrement marquée chez les 55 ans
et plus (75%). Les inquiétudes des cadres portent également sur la durée
du chômage. Pour la majorité des cadres, une période de chômage est
difficile à justifier à partir d’une durée de 6 mois.

Les cadres considèrent davantage que les autres 
salariés que le chômage est une situation subie
Les cadres considèrent moins que les non-cadres que les difficultés des
chômeurs à retrouver un emploi sont dues au fait qu’ils ne font pas de
concession. Encore plus que les autres salariés du privé, les cadres

perçoivent surtout le chômage comme une situation subie, due à des
facteurs externes. Ils attribuent ainsi plus souvent son origine à la
conjoncture économique (38% contre 19%) ou à la réticence des
entreprises à embaucher (28% contre 17%). À l’inverse, ils mettent moins
en avant les explications individuelles, comme le montant des
allocations versées aux demandeurs d’emploi (22% contre 30%) ou le
manque de volonté des chômeurs pour travailler (31% contre 34%).

Cette analyse globale se traduit par une plus grande bienveillance
envers les demandeurs d’emploi : 78% des cadres estiment que leur
quotidien est plus difficile que celui des actifs occupés (soit 15 points de
plus que l’ensemble des salariés).

Les cadres sont plus attachés au modèle d’assurance
chômage que les autres salariés
En cas de perte d’emploi, l’assurance chômage joue un véritable rôle
d’amortisseur : 7 cadres sur 10 estiment qu’elle permet de diminuer
l’inquiétude liée à un licenciement et qu’elle facilite les transitions
professionnelles, des niveaux similaires à ceux de l’ensemble des salariés
du privé. Et même si tous les cadres n’ont pas une vision claire du
fonctionnement de l’assurance chômage (notamment le système de
proportionnalité du salaire précédent seulement jusqu’à un certain
seuil), 9 sur 10 s’estiment éligibles à l’assurance chômage en cas de
perte d’emploi.

Surtout, peut-être en raison de leur lecture systémique du chômage, 80%
des cadres déclarent être attachés au système français d’assurance
chômage, un niveau nettement plus élevé que pour l’ensemble des
salariés du privé (57%).



01. 
Malgré un taux de chômage plus 
faible, les cadres ne se sentent pas 
à l’abri du chômage
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Évolution du taux de chômage BIT (Bureau international du travail) 
Moyennes annuelles

Base : Population des ménages, personnes actives. France hors Mayotte
Pour les cadres et les non-cadres du privé : hors chômeurs n’ayant jamais travaillé.
Source : Insee, enquêtes Emploi, traitement Apec. Données 2014-2020 rétropolées.

Les cadres du secteur privé correspondent ici à la catégorie Insee des cadres d’entreprise, qui regroupe les cadres administratifs et 
commerciaux d’entreprise et les ingénieurs et cadres techniques d’entreprise.

Les cadres sont nettement moins exposés au chômage 
que les non-cadres 
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Taux de chômage BIT par âge
Moyenne annuelle 2024

Base : Population des ménages, personnes actives. France hors Mayotte
Source : Insee, enquête Emploi 2024, traitement Apec.

4,9%
3,5%

5,2%

12,1%

7,3% 7,4%

Moins de 35 ans 35-54 ans 55 ans et plus

Cadres du privé (calculs Apec) Non-cadres du privé (calculs Apec)

Un écart qui se confirme dans toutes les catégories 
d’âge, en particulier chez les plus jeunes salariés
du privé
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> Au cours de votre vie, avez-vous déjà été inscrit en tant que demandeur d’emploi auprès de France 
Travail (ou Pôle emploi / ANPE - Assedic) ?

Malgré tout, plus de la moitié des cadres du privé ont 
déjà vécu une expérience directe du chômage

Source : Apec, 2025

47%
34%

53%
66%

Source : Baromètre Unédic V7, 2025

Ensemble des 
salariés du privé

Ensemble des 
cadres du privé

Non

Oui



Les cadres sont quasiment unanimes pour dire qu’ils ne 
sont pas à l’abri du chômage
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> Êtes-vous d’accord ou pas d’accord avec les affirmations suivantes ?

39%

28%

Source : Apec, 2025

Total d’accordDont tout à fait d’accord

92%

78%

Tous les cadres peuvent connaître une période de 
chômage au cours de leur carrière 

Le chômage des cadres est davantage une 
situation subie que choisie

56%

25%

Tout le monde peut connaître une période de 
chômage au cours de sa carrière 

Le chômage est davantage une situation subie 
que choisie

Total d’accordDont tout à fait d’accord

97%

67%

Source : Baromètre Unédic V7, 2025

Ensemble des 
cadres du privé

Ensemble des 
salariés du privé
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> D’après vous, quelle est la probabilité que vous connaissiez au moins une période de chômage au 
cours des deux prochaines années ? (0 très peu probable à 10 très fortement probable)

Un sentiment d’exposition au chômage comparable 
à celui des salariés du privé

46% 40%

30% 37%

24% 23%

Base : cadres en emploi
Source : Apec, 2025

Base : actifs en emploi
Source : Baromètre Unédic V6, 2024

Ensemble des salariés du 
privé en emploi

Cadres du privé en 
emploi

Score moyen par 
population 4,1 4,2

Neutre
(4 à 6)

Très fortement probable
(7 à 10)

Très peu probable 
(0 à 3)
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> Selon vous, à partir de combien de temps est-il DIFFICILE, pour un cadre, de justifier une période de 
chômage devant un recruteur ?

Pour la majorité des cadres, une période de chômage est 
difficile à justifier à partir d’une durée de 6 mois

Base : ensemble des cadres du privé
Source : Apec, 2025

4%
16%

55%

88%

12%
0%

20%

40%

60%

80%

100%

C’est difficile 
dès 1 mois de 

chômage

3 mois 6 mois 12 mois Il n’est jamais 
difficile de justifier 
une période de 

chômage

%
 c
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a
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Pour 4 % des cadres du privé, il est 
difficile de justifier une période de 
chômage dès 1 mois de chômage. 
Cette part monte à 16 % si on ajoute les 
cadres qui trouvent difficile de justifier 
une période de chômage dès 3 mois. 



4%

35%

50%

11%
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> Selon vous, en cas de perte d’emploi, est-il plutôt facile ou difficile de retrouver un emploi EQUIVALENT
pour un cadre ?

Au-delà du risque de chômage, la majorité des cadres 
sont préoccupés par le risque de ne pas retrouver une 
qualité d’emploi équivalente…une préoccupation qui 
croît avec l’âge des cadres

Très difficile Très facile

Base : ensemble des cadres du privé
Source : Apec, 2025

Plutôt difficile

Plutôt facile

52% 61%
76%

48% 39%
24%

Moins de 35 ans 35-54 ans 55 ans et plus

Facile Difficile

Par âge 

61%



28%

29%

18%

17%

20%

11%

11%

13%

11%

9%

Changer de secteur d’activité

Reprendre une formation

Changer de métier

Prendre temporairement un travail alimentaire

Augmenter votre temps de trajet pour aller travailler d’au moins 
30 minutes

Accepter une baisse de salaire ou de vos prétentions salariales 
d’au moins 10% 

Renoncer au statut de cadre

Changer de région

Partir à l’étranger

Créer votre propre entreprise

Face au chômage, les cadres sont prêts à changer de 
métier ou à revoir leur rémunération à la baisse, mais 
moins à changer de statut ou de région
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Base : ensemble des cadres du privé 
Source : Apec, 2025

OuiDont oui, certainement

81%

68%

80%

60%

46%

> Si vous deviez perdre votre emploi, seriez-vous prêt à / si 
votre recherche d’emploi devait durer, seriez-vous prêt à :

48%

63%

69%

36%

36%

Changer de secteur d’activité

Reprendre une formation

Changer de métier

Prendre temporairement un travail alimentaire

Augmenter votre temps de trajet pour aller travailler 
d’au moins 30 minutes

Accepter une baisse de salaire ou de vos prétentions 
salariales d’au moins 10%

Renoncer au statut de cadre

Changer de région

Partir à l’étranger

Créer votre propre entreprise



02. 
Encore plus que les autres 
salariés du privé, les cadres 
perçoivent surtout le chômage 
comme une situation subie



Les cadres considèrent moins que autres salariés que le 
fait de rester au chômage résulte d’une absence de 
concessions  
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> Êtes-vous d’accord ou pas d’accord avec l’affirmation suivante : les chômeurs / les cadres chômeurs ont 
des difficultés à trouver du travail car ils ne font pas de concessions dans leur recherche d'emploi ? 

Source : Apec, 2025

Total d’accord

Ensemble des salariés 
du privé

Ensemble des cadres 
du privé

38%

47%

62%

53%

Total pas d’accord

Source : Baromètre Unédic V7, 2025



Les cadres attribuent davantage le chômage à des facteurs 
économiques et moins aux chômeurs eux-mêmes 
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Source : Baromètre Unédic V6, 2024

> Selon vous, quelles sont aujourd’hui les principales causes du chômage ? TOP 10 (cause citée au moins une fois)

16%

17%

18%

19%

20%

25%

29%

30%

32%

34%

18%

28%

19%

38%

20%

17%

34%

22%

34%

31%

Ensemble des salariés du privéEnsemble des cadres du privé

Source : Apec, 2025

Les gens ne veulent pas travailler

Le poids des charges sociales des 
entreprises

Le montant des allocations versées 
aux chômeurs

La tendance des entreprises à faire 
plus avec moins de collaborateurs

Le trop faible contrôle des 
chômeurs fraudeurs 

Les délocalisations à l’étranger

La faiblesse de la croissance 
économique

Des exigences excessives ou 
contradictoires des recruteurs

La réticence des entreprises à 
embaucher

Le manque de postes à pourvoir

-8 points

+5 points

-8 points

+19 points

+11 points



Les cadres considèrent davantage que les autres 
salariés que le quotidien au chômage est difficile
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> Êtes-vous d’accord ou pas d’accord avec l’affirmation suivante : les chômeurs / les cadres chômeurs
ont un quotidien plus difficile (situation financière, estime de soi, état d’esprit dégradé, stress, etc.) que
les personnes en emploi ?

37%

22%

63%

78%
Source : Apec, 2025

Source : Baromètre Unédic V7, 2025

Total d’accord

Ensemble des cadres 
du privé

Total pas d’accord

Ensemble des salariés 
du privé



03. 
Les cadres sont plus attachés au 
modèle d’assurance chômage que 
l’ensemble des salariés du privé
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> Si vous perdiez involontairement votre emploi, pensez-vous que vous auriez le droit de bénéficier des 
allocations chômage ?

Comme chez les autres salariés du privé, la grande 
majorité des cadres s’estiment éligibles aux allocations 
chômage

Base : cadres en emploi
Source : Apec, 2025

86%

Ensemble des cadres 
du privé

Oui, j’en suis sûr.e

Oui, je crois

Non, je ne crois 
pas

Non, j’en suis sûr.e

Je n’en ai aucune 
idée

50%

36%

5%
3%6%

86%

Source : Baromètre Unédic V7, 2025

Ensemble des salariés 
du privé

Oui, j’en suis 
sûr.e

Oui, je crois

Non, je ne crois pas

Non, j’en suis sûr.e

Je n’en ai aucune 
idée

46%

40%

6%
2% 6%



Mais les cadres connaissent mal le montant d’indemnité 
auquel ils auraient droit en cas de période de chômage
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>  Si vous deviez vous retrouver au chômage, connaissez-vous le montant que vous recevriez comme indemnité 
chômage de France Travail ? (% Non)

dont « Non, pas du tout »

Ensemble

Moins de 35 ans

35 à 54 ans

55 ans et plus

Base : cadres en emploi
Source : Apec, 2025

Non

40%

27%

45%

45%

73%

62%

77%

75%

Par âge 



Et seul un cadre sur deux sait que l’indemnité chômage 
est proportionnelle au salaire précédent seulement 
jusqu’à un certain seuil
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>  Selon vous, aujourd’hui, l’indemnité chômage correspond elle à … ?

54% 50% 55% 55%

21% 31% 17% 17%

25% 19%
27% 28%

Ensemble Moins de
35 ans

35 à
54 ans

55 ans
et plus

Un % fixe du salaire 
précédent, 

le même pour tous 

Un % du salaire précédent 
qui baisse pour les salaires 

plus élevés

Base : ensemble des cadres 
Source : Apec, 2025

Vous ne savez pas

Ensemble

Par âge 
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Les cadres estiment que l’assurance chômage réduit 
les inquiétudes liées à la perte d’emploi, un sentiment 
partagé avec l’ensemble des salariés du privé

> Êtes-vous d’accord ou pas d’accord avec l’affirmation suivante ?  
« L’assurance chômage réduit votre inquiétude de perdre involontairement votre emploi »

24%

49%

20%

7%

73%

Ensemble des cadres 
du privé

Tout à fait 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Pas du tout 
d’accord

Pas vraiment 
d’accord

23%

50%

19%

8%

73%

Ensemble des salariés 
du privé

Tout à fait 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Pas vraiment 
d’accord

Pas du tout 
d’accord

Source : Apec, 2025 Source : Baromètre Unédic V7, 2025
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> Êtes-vous d’accord ou pas d’accord avec l’affirmation suivante ? 
« L’assurance chômage rend moins risqués les changements volontaires de vie professionnelle (changement 
d’employeur ou de métier, reconversion, création ou reprise d’une entreprise, etc.) »

Et ils partagent la même conviction qu’elle réduit 
également les risques liés aux changements 
professionnels

18%

53%

23%

6%

71%

Ensemble des cadres 
du privé 

22%

52%

21%

5%

74%

Ensemble des salariés 
du privé

Tout à fait 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Pas vraiment 
d’accord

Pas du tout 
d’accordTout à fait 

d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Pas vraiment 
d’accord

Pas du tout 
d’accord

Source : Apec, 2025 Source : Baromètre Unédic V7, 2025
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> Globalement, diriez-vous que vous êtes attaché(e) ou non au modèle français d’assurance chômage ?

Les cadres sont surtout nettement plus attachés 
au modèle français d’assurance chômage que 
les autres salariés du privé

28%

52%

15%

5%

80%

Source : Apec, 2025

Ensemble des cadres 
du privé

Source : Baromètre Unédic V7, 2025

14%

43%

29%

14%

57%

Ensemble des salariés 
du privé

Très
attaché(e)

Plutôt 
attaché(e)

Plutôt pas 
attaché(e)

Pas du tout 
attaché(e)

Très 
attaché(e)

Plutôt 
attaché(e)

Plutôt pas 
attaché(e)

Pas du tout 
attaché(e)
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